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Du Contrat social ou Principes du droit politique

Jean-Jacques Rousseau


I. INTRODUCTION

Du Contrat social ou Principes du droit politique est un traité rédigé par Jean-Jacques Rousseau (1712-1778). Il paraît en 1762 aux Pays-Bas. À l’origine, il devait s’agir d’un projet magistral intitulé Institutions politiques, mais celui-ci ne verra jamais le jour. Dans cet ouvrage majeur de la philosophie politique, Rousseau s’interroge sur la légitimité du pouvoir politique, sur le passage de l’état de nature à l’état civil, et sur ce qui constitue de manière essentielle les fondations et le fonctionnement de la société civile : la volonté générale et la liberté individuelle. On lui attribue souvent la paternité de nombreuses idées de la Révolution française. En tout cas, son œuvre a eu un impact très important. On peut déjà citer Kant et Hegel, qui lui ont emprunté des concepts pour leurs propres écrits (par exemple, la volonté générale comme base de l’autonomie éthique du sujet, chez Kant).

II. UN TRAITÉ EN QUATRE
LIVRES

Livre premier

Ce premier livre souligne le fait que la force
ne peut légitimement constituer la société humaine.
Un contrat de vie commune entre tous doit découler d’un
accord individuel et libre entre tous les membres d’une
société. L’introduction de ce livre est
fondamentale, car il précise le projet d’ensemble de son
ouvrage : « Je veux chercher si, dans l’ordre
civil, il peut y avoir quelques règles d’administration
légitimes et sûres ». Rousseau va donc
s’interroger sur la légitimité d’un pouvoir
politique, en recherchant le type de société dans
laquelle l’individu ne sera pas aliéné.

Les mouvements principaux de ce livre sont les
suivants :

- Chapitre I (« Sujet de ce Premier
livre ») : « l’homme est né
libre et partout il est dans les fers ». Rousseau
critique l’aliénation par le pouvoir
illégitime.

- Chapitre II (« Des premières
sociétés ») : toute société est
basée sur une convention, y compris la famille. D’autres
penseurs, tels qu’Aristote ou Hobbes, ont toutefois
estimé que la société repose au contraire sur
quelques individus supérieurs aux autres. Rousseau pense que
cet esclavage n’est pas naturel.

- Chapitre III (« Du droit du plus
fort ») : Rousseau y disqualifie la force comme
fondation du pouvoir, de même que l’esclavage. Car
même si cela peut être efficace, il n’y a rien de
légitime dans cette assise de la [...]


OEBPS/images/9782511032145.jpg
Fiche de lecture

Du contrat social

(Jean-Jacques Rousseau)

Fichescelecture.com






